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Point 110 c) de l’ordre du jour 
Élections aux sièges devenus vacants  
dans les organes subsidiaires et autres  
élections : élection de cinq membres  
du Comité d’organisation de la Commission  
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  Lettre datée du 19 décembre 2012, adressée au Président  
de l’Assemblée générale par le Représentant permanent  
des États-Unis d’Amérique auprès de l’Organisation  
des Nations Unies 
 
 

 La Mission des États-Unis d’Amérique auprès de l’Organisation des Nations 
Unies a le plaisir de vous communiquer, au nom des 10 pays dont les contributions 
financières sont les plus importantes, les noms des 5 d’entre eux qui siégeront au 
Comité d’organisation de la Commission de consolidation de la paix pendant le 
quatrième mandat des membres du Comité, soit en 2013 et 2014. 

 Le Canada, l’Espagne, le Japon et la Suède siégeront pendant les deux années 
que dure le mandat, en 2013 et 2014. La Norvège et l’Allemagne siégeront pendant 
un an, en 2013 et 2014, respectivement. 

 Ce choix a été fait conformément aux dispositions des résolutions portant 
création de la Commission de consolidation de la paix, plus précisément celles de 
l’alinéa c) du paragraphe 4 de la résolution 60/180 de l’Assemblée générale et celles 
de la résolution 1645 (2005) du Conseil de sécurité. 

 J’ai également transmis ces informations au Secrétaire général, au Président du 
Conseil de sécurité, au Président du Conseil économique et social et au Président de 
la Commission de consolidation de la paix. 
 

(Signé) Susan E. Rice 

 


